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EXTRAIT 

“Le préfet dispose d’un délai de quatre mois à compter du jour de la réception de la demande pour 
prendre une décision. En l’absence de réponse dans ce délai, et sous réserve des dispositions des 
deux alinéas suivants, la licence est réputée accordée. 

Si le dossier est complet, dès réception de la demande, le préfet fait connaître au demandeur, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le numéro d’enregistrement de sa demande 
et la date avant laquelle la décision devra lui être notifiée. Il avise en outre le demandeur que si 
aucune décision ne lui a été notifiée avant cette date ladite lettre vaudra licence d’entrepreneur de 
spectacles vivant pour la catégorie qui faisait l’objet de la demande, sous réserve du retrait, dans le 
délai de recours contentieux, de la décision tacite au cas où elle serait entachée d’illégalité. 

Si le dossier est incomplet, dès réception de la demande, le préfet invite 1’intéressé par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, à fournir les pièces nécessaires. Lorsque ces 
pièces ont été produites, il est fait application des dispositions de l’alinéa précédent. Le délai de 
quatre mois mentionné au deuxième alinéa court à partir de la réception de la dernière pièce requise 
pour compléter le dossier.” 

 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 

MODELE 

Je soussigné “Nom”, “Prénom”, “Fonction (gérant, président, PDG,...) “ de “Entreprise 
(association, société) “, “Raison sociale officielle”, “Adresse”, 

atteste avoir déposé une demande (de renouvellement) de licence d’entrepreneur de spectacles 
de catégorie, auprès de la Direction régionale des Affaires Culturelles de “Région”, 
enregistrée sous le numéro: “numéro”, tel que porté sur le récépissé de dépôt de demande du 
“date du récépissé”.. 

et déclare sur l’honneur ne pas avoir reçu, durant le délai de 4 mois écoulé depuis cette date, 
de notification de refus de la demande de licence présentée. 

Fait à , le “date”, signature, cachet. 
 

 


